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ARTICLE 38

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet article institue la présentation immédiate devant le juge des enfants aux fins de
jugement ; il s'agit de mettre en place une quasi comparution immédiate pour les mineurs. L'érosion
de l'approche personnalisée de la situation des mineurs est complétée par le rallongement de 12 a
18 mois maximum d'ancienneté des renseignements de personnalité dont doit disposer
préalablement la juridiction pour utiliser valablement cette procédure.

Par ailleurs, cet article modifie les régles des audiences du tribunal pour enfants qui auront

pour conséquence d'accentuer la pression des parquets sur le fonctionnement des tribunaux des
enfants.

Pour toutes ces raisons nous proposons la suppression de cet article.



